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I –TEPcv (Territoire Energie Positive croissance verte) 

 
Présentation par Robert Sassoli, Vice-Président chargé du Développement Economique et Eric Febvre, 

Directeur Général, de la thématique TEPcv (Territoire à Energie Positive croissance verte). Ci-joint les 

documents projetés.  

 

La Communauté de Communes (CC) a été retenue « Lauréat en devenir ». Afin de prétendre au statut 

« Lauréat » et bénéficier d’aides financières, AAG doit déposer des propositions de projets avant le mois de 

septembre 2015. Les travaux des dossiers retenus devront être terminés avant fin 2017 avec factures 

acquittées.  

Les Communes ayant des études en cours (dossiers finalisés) ont la possibilité de les remettre à la CC avant 

le 30 juin.  

A savoir que les Maitrises d’Ouvrage privées sont inéligibles.  

 

Les projets concernés doivent entrer dans les catégories suivantes :  

- Travaux d’économies d’énergie dans le bâti et l’espace public 

- Transport (baisse pollution et gaz à effet de serre)  

- Recyclage des déchets 

- Production d’énergies renouvelables 

- Préservation de la nature et biodiversité 

- Education à l’environnement et à l’écocitoyenneté  

 

Le déblocage des fonds (sur 2 années maximum): 

- 40% à la signature  

- 40% lorsque 80% du programme est réalisé 

- 20% de solde après paiement de toutes les factures 

 

Aucune autre subvention d’Etat ne doit être engagée. 

Les dépenses éligibles sont seulement celles liés aux travaux d’économie d’énergie. Les entreprises doivent 

obligatoirement être qualifiées RGE (Reconnue Garantie Environnement).  

 

 

 

II – Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) 
 

Le renouvellement du CEJ avec la CAF est en cours pour la période 2015/2018.  

Rappel des exigences CAF en lien avec les services de la Petite Enfance :  

- Pas de réduction de l’offre  

- Obligation d’atteindre 70% du taux d’occupation  sur les services Multi Accueils  

Villecomtal-sur-Arros, le 11 juin 2015 

Compte rendu 

Réunion de bureau 
Jeudi 28 mai 2015 à Duffort 
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Multi Accueil : 

A savoir que sur le Multi Accueil de Saint Elix Theux, les 70% ne sont pas atteint car l’amplitude horaire est 

trop large (peu de fréquentation sur la première et dernière ½ heures).  

 

Le groupe de travail Enfance Jeunesse propose une baisse de l’amplitude horaire : 8h/18h (identique à celle 

de Villecomtal). Cela amène une baisse de l’offre d’une demi-journée, ce qui ne sera pas acceptée par la 

CAF. Le groupe de travail fait deux propositions :  

- A - Ouverture une journée supplémentaire sur Villecomtal : ½ journée supplémentaire à financer  

équivaut à 35 000 € (20 000 € aide de la CAF et 15 000 € à la charge d’AAG, en prenant en 

compte le respect du taux d’occupation). 

- B - 1 semaine de fermeture en moins sur Saint-Elix Theux au mois d’avril (ce qui correspondra à 

5 semaines de fermeture et une harmonisation avec Villecomtal). Pas de coût supplémentaire, 

cela correspond seulement à un transfert d’actes.  

 

Les membres du bureau procèdent au vote :  

- Proposition A : 12 voix 

- Proposition B : 15 voix 

- Abstention : 1 voix 

 

 

Le Bureau valide la proposition B qui sera transmise à la CAF.  

 

 

Relais d’Assistant(e)s Maternel(le)s :  

 

- RAM de Villecomtal : 13h75 de prépa administratif (au lieu de 12h30) 

- RAM de St Elix Theux : 13h75 de prépa administratif (au lieu de 15h) 

 

Aucun changement concernant le nombre d’heures globales, mise en place d’une nouvelle répartition pour 

harmonisation sur les deux sites.  

 

 

Lieu d’Accueil Enfants Parents :  

 

- LAEP de Villecomtal : ouverture le mercredi de 10h à 12h et de 15h à 17h30  

- LAEP de St Elix Theux : ouverture le vendredi de 10 à 12h  

- 1h30 de préparation pour les deux référents LAEP du territoire 

 
Ludothèque :  
 

- Mise en place de permanences sur rendez-vous 

- Pas de modification de l’offre  

 

 

Enfance Jeunesse : Extrascolaire : 
 

- Harmonisation des horaires sur les différents sites : 7h45 / 18h30  

- Harmonisation des périodes d’ouverture : 2 semaines pour les vacances de Toussaint  
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Enfance Jeunesse : Périscolaire :  

 

- Gel des flux sur les services périscolaires  

- La proposition sera réalisée en fonction de la fréquentation actuelle  

- Réflexion du transfert des garderies et de l’ensemble des pauses méridiennes en ALAE 

 

 
III – Réunion d’information « Restauration Nutrition » 
 

Dans le cadre de la future refonte de la politique « restauration et nutrition » et afin de communiquer la 

démarche entreprise depuis quelques années sur le territoire, une réunion d’information est mise en 

place à l’attention des fournisseurs potentiels le :   

 

Le lundi 22 juin 2015 à 20h30 

A la salle des fêtes de Saint Michel 

 
Chaque Mairie est invitée à transmettre cette information aux fournisseurs potentiels présents sur la 

commune.  

 

 

IV – Attributions de compensation  

 
La Présidente rappelle que les attributions de compensation recalculées ont été envoyées dans toutes les 

mairies.  

 

 

  


